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Développement des ENR en SPR 
Focus sur le photovoltaïque



Qu’est ce qu’un site patrimonial remarquable 
(SPR) ?

Cadre : Loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté 
de la création, à l'architecture et au patrimoine (LCAP)

Les sites patrimoniaux remarquables sont « les villes, villages 
ou quartiers dont la conservation, la restauration, la 
réhabilitation ou la mise en valeur présente, au point de vue 
historique, architectural, archéologique, artistique ou 
paysager, un intérêt public. »

Les espaces ruraux et les paysages qui forment avec ces 
villes, villages ou quartiers un ensemble cohérent ou qui sont 
susceptibles de contribuer à leur conservation ou à leur mise 
en valeur peuvent être classés au même titre. 



Les 15 SPR dans le Tarn – plusieurs états d’avancement

• SPR avec règlement approuvé (Albi, Cordes-sur-Ciel, Gaillac, 
Cestayrols, Lautrec, Sorèze, Puylaurens)

• Nouveaux SPR délimités en attente de règlement (Penne, Rabastens, 
Lisle sur Tarn, Castelnau de Montmiral, Puycelsi-Larroque)

Dans les SPR avec délimitation approuvée, les projets sont soumis à l’avis conforme de l’ABF. 
Cet avis est lié au document de gestion (règlement), le cas échéant.

• SPR en cours d’étude (Graulhet)

• SPR avec règlement rédigé (ex-AVAP) mais non approuvés (Castres, 
Mazamet, Labruguière)
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Comment concilier protection patrimoniale et 
transition énergétique ?
• Cadre : Loi dite « Climat et résilience » du 22/08/2021

• Instruction interministérielle du 9/12/2022 – Extrait : 

« Les projets d'implantation de panneaux solaires sur les bâtiments anciens (construits avant 1948) pourront 
être acceptés dans les sites patrimoniaux remarquables et les abords de monuments historiques s'ils sont 
compatibles avec la conservation et la mise en valeur du patrimoine et du paysage et s'ils ne sont pas 
proscrits par le règlement du site patrimonial remarquable. Ces projets pourront faire l'objet de prescriptions 
pour garantir leur bonne intégration architecturale et paysagère ».

• Guide gouvernemental de 
l’insertion architecturale et 
paysagère des panneaux 
solaires de décembre 2023



Il s’agit de :

« Préserver les toitures 
traditionnelles, en particulier celles 
constituées de matériaux anciens, 
de toute intervention qui 
modifierait leur identité 
architecturale. 

Exclure les panneaux 
photovoltaïques qui mitent la 
toiture et dénaturent la perception 
du toit dans ces ensembles 
remarquables, depuis les espaces 
publics ou normalement accessibles 
au public, depuis des lieux où le 
relief induit des vues plongeantes »

Extrait du guide gouvernemental 
sur l’insertion architecturale et 
paysagère des panneaux solaires



Il s’agit de : 

« Préserver le bâti vernaculaire présentant 
un intérêt architectural de toute installation 
de panneaux solaires, en particulier lorsque 
les toitures présentent encore des 
dispositions anciennes…

Éviter la construction de nouveaux hangars 
ou de nouvelles serres, si le besoin agricole 
n’est pas avéré (le développement des projets 
agrivoltaïques en milieu agricole doit être en adéquation avec un 
objectif de pérennisation d’une activité agricole principale)

En particulier, éviter les implantations dans 
les sites patrimoniaux remarquables, dans les 
abords de monument historique, dans les sites classés et 
inscrits ou dans les biens du Patrimoine mondial »

Extraits du guide 
gouvernemental sur 
l’insertion 
architecturale et 
paysagère des 
panneaux solaires



Exemple : PUYCELSI
Avis défavorable

Problème lié à la volumétrie du bâtiment (hangar agrivoltaïque) et à son 
emplacement très visible dans un espace paysager sensible ainsi que l’impact 
visuel des panneaux solaires, projet en contradiction avec les objectifs de mise en 
valeur du SPR et du règlement en cours d’écriture.



Exemple : LISLE SUR TARN
Avis favorable avec prescriptions 

Contexte : Bâti sans intérêt patrimonial dans un faubourg en marge de 
la bastide de Lisle sur Tarn. 
Néanmoins, afin d’assurer une cohérence du paysage des toitures, il a 
été demandé de respecter les dispositions suivantes :

« Afin d'assurer une cohérence des teintes entre les panneaux et le 
matériau support, les panneaux devront être choisis dans une couleur 
terre cuite assortie à la couverture »



Exemple : SOREZE
Avis favorable avec recommandations

Dans le respect du règlement du SPR (chap. 4.9 Énergies renouvelables et réseaux aériens) : 

Afin d'assurer une cohérence des teintes entre les panneaux et le matériau support, les panneaux 
devront privilégier dans une couleur terre cuite assortie à la couverture.


